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Article 1. :  Organisation 
La FRMBB organise, conformément aux textes la régissant, le Championnat du Maroc 
de la Deuxième Division Nationale « Hommes » (2DNH) qui est ouvert aux 
associations sportives qui lui sont affiliées, ayant réglé leurs cotisations dans les 
délais impartis et qui sont régulièrement qualifiées pour cette compétition. 
Ces associations doivent présenter le nombre d’équipes défini dans les Règlements 
Généraux de la FRMBB. 

Article 2. :     Constitution 
33 équipes, participeront à cette compétition et seront répartis, suivant leur 
situation géographique, en 4 groupes de 7 équipes chacun, comme suit : 
 

(Groupe -1-, Groupe -2-, Groupe -3-, Groupe -4- et Groupe -5-) 

Article 3. :  Système de l’épreuve 
 Groupe -1- Groupe -2- Groupe -3- Groupe -4- Groupe -5- 
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Cette compétition se déroulera en deux phases dont : 
 

 Phase classique 
 Deuxième Phase :  

• PLAY OFFs 
• FINALE 
• CLASSEMENTS 

 Relégation en division inférieure 

Article 4. : Phase classique 
Les équipes de chaque groupe disputeront des rencontres en aller et retour selon 
le calendrier établi par la FRMBB : 
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À l'issue de ces rencontres et suite au classement des 5 groupes : 
• Les équipes classées 1ères et 2èmes de chaque groupe ainsi que les 2 meilleurs 

3èmes des groupes 1-3 et 4 seront retenues pour accéder à la deuxième phase. 
• Les autres équipes restantes seront classées suivant leur point average ; 

Article 5. :  Deuxième Phase : 

• PLAY OFFs : 

Les 12 équipes ainsi retenues seront réparties en 3 nouveaux groupes de 4 équipes 
chacun, et disputeront les Play Offs dans des salles qui seront désignées par la 
FRMBB selon le programme ci-après : 
 

POFF-1- :   (1°G-1- + 2°G-1- + 1°G-3- + 2°G-3-) 
POFF-2- :   (1°G-2- + 2°G-2- + 3°G-1- + 2°G-4-) 
POFF-3- :   (1°G-4- + 3°G-4- + 1°G-5- + 2°G-5-) 
 

 POFF -1- POFF -2- POFF -3- 

POff -A- -B- -C- -D- -E- -F- 
1° 

Jour 
2°G3#1°G1 2°G1#1°G3 3°G1#1°G2 2°G4#2°G2 2°G5#1°G4 3°G4#1°G5 

2° 
Jour 

Gagnants 
POff -A- # POff -B- 

Gagnants 
POff -C- # POff -D- 

Gagnants 
POff -E- # POff -F- 

 

 

Les trois équipes qualifiées accéderont la saison prochaine à la 1DNH. 
Les équipes non qualifiées seront classées suivant leur point average de la 4ème à 
la 12ème place. 
 

• FINALES : 
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Les trois équipes qualifiées disputeront entre elles pendant 3 jours consécutifs des 
rencontres dans une salle qui sera désignée par la FRMBB, l’équipe classée première 
aura le titre de champion du Maroc de la 2DNH. 

 

• Classements : 

Classement de la 4ème à la 9ème place : 
Suite aux résultats des Play Offs, un classement sera effectué selon les points average 
des équipes non qualifiées à la grande finale. 

Classement de la 10ème à la 35ème place : 
Suite aux résultats de la phase classique, un classement général sera effectué selon 
les points average des équipes non qualifiées à la deuxième phase. 

Article 6. : Relégation en Division inférieure : 
Les équipes classées donc de la 33ème à la 35ème place seront reléguées à la 3ème 
Division Nationale Hommes (3DNH). 

 

Fait à Rabat le, 23 Septembre 2023 

CPOC 
Le  

Kamal 
 

 

 


